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Élections municipales 2020 - Report de l'installation des conseils municipaux élus au 
premier tour et de l’élection des nouveaux maires 
 

Le gouvernement national, après consultation d'un conseil scientifique sur le risque sanitaire que 

représentent les réunions du conseil municipal, a décidé, compte tenu de l'évolution de la situation 

sanitaire, qu’il convenait de reporter l’installation des conseils municipaux élus à l’issue du premier 

tour.  

En conséquence, l’ensemble des communes concernées ont été informées par les subdivisions 

administratives du Haut-commissariat de la République que les conseils municipaux programmés à 

cette fin à partir de demain vendredi sont ajournés. 

Un projet de loi d'urgence pour faire face à l'épidémie de Covid-19 fixera les modalités de continuité 

des exécutifs locaux, en maintenant les maires et adjoints en fonction du 15 mars au 15 mai prochain, 

date à laquelle le gouvernement remettra au Parlement un rapport relatif à la tenue du second tour et 

de la campagne le précédant, ainsi qu'à l'installation des conseils municipaux. 

 


